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Si donc les Suisses veulent de leur cötö assurer leur action de flanc

sur la ligne d'operation aulrichienne, dont les suites peuvent etre de-
cisives, ils doivent s'efforcer de prevenir dans le Prättigau et l'Engadine

les Autrichiens qui, dejä ä un point de vue purement defensif,
onl le plus grand interöt ä franchir les passages conduisant dans ces
vallees. En possedant (poliliquement) le Fimber-Pass et le Fimber-
Thal supörieur les Suisses ont en tout cas l'avantage pour prendre
cette initiative. Cependant pour obtenir toute liberte d'action, ils
devront fortifier les points les plus importants de leur base et specialement

dans le Praettigau: ä l'aile droite Dörßi-Klosters, oü arrive
non-seulement le chemin du Montafon par le Schlappiner-Joch, mais
aussi d'oü part l'importante route du Pass-Laret, etc., dont la possession

assure les communicalions entre le Praettigau et l'Engadine, et
l'aile gauche, Klaus, oü le Praettigau se rötrecit ä son debouche dans
la vallee du Rhin. Klaus doit elre fortifie sur ses deux fronts, pour
donner une protection assuröe aux döfenseurs places en amont dans
le Praettigau, et pour empöcher que l'ennemi ne puisse deboucher
dans la vallee du Rhin, ou, qu'au moyen d'une colonne partie de

Nenzing, traversant le Gamperthoner-Thal et franchissanl l'alpe de
Mayenfeld, il ne s'empare de l'enlree occidenlale de Klaus, qu'il ne
force ainsi les döfenseurs du Pra-ttigau ä une retraile excentrique
par le Pass-Laret, et qu'il ne puisse attaquer par le sud le Luziensteig
et inlerrompre les communicalions avec Coire. Les fortifications de
Klaus appartiennent donc, comme nous le montrerons encore plus
lard, au sysleme de fortifications du Luziensteig.

Outre Klaus ä l'aile gauche et Dcerfli-Klosters ä l'aile droile, men-
lionnons encore comme digne d'attirer une serieuse attention les points
de Seewis-Grüsch, SchierschetLuzein-Küblis, comme les points oü
debouchent les chemins correspondants venant du Montafon. (A suivre.)

SUR LES RECENTS ACCIDENTS D'ARTILLERIE.

Le rapporl suivanl a öle adresse au Döpartement militaire federal
par la commission d'expertise:

Tit. — Vous avez instilue, pour faire une enquöle sur les accidenls qui sont
arrivös dernierement dans l'ariillerie, une commission composee de 5 officiers et
de 2 sous-officiers appartenant ä differents Cantons et ä laquelle vous avez pose
les questions suivantes:

« 1° Les personnes presenles aux accidents du 30 aoüt ä Thoune et du 10
seplembre au rassemblement de troupes en sonl-elles la cause ou en sont-elles en
quelque maniere responsables?

2° Les accidenls ont-ils pour cause des munitions döfectueuses, soil:
a) par l'ordonnance;
b) par le fait des fabricants ou contröleurs?

3° Quels sont, dans ce cas, les fabricants ou contröleurs qui sont inlöressös
dans celte question et jusqu'ä quel point sont-ils responsables des accidents ci-
dessus?

4° De plus, se trouve-t-il, dans les depöts soit de la Confödöration, soil des

Cantons, d'autres munitions pouvant donner lieu ä de semblables accidenls?
Dans ce cas, quelles autres mesures devraient ötre prises? »
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La commission s'est reunie le 24 seplembre ä Thoune, pour etre plus ä

proximitö des matöriaux que nöcessitait son enquöie.
Le dossier, communique parle Departement mililaire, se trouvait complete par:
a) Les rapports remis par les officiers et les sous-officiers sur l'accident de

Saint-Gall;
b) Le rapport du colonel Bleuler sur les essais fails les 2, 3 et 4 septembre,

avec un obus defectueux mentionne ci-dessous, § e.
Sur le bureau se trouvaient en outre deposös:
c) Des morceaux de l'obus de 12 cent. eclale ä Thoune;
d) Une parlie de la pointe de cet obus, retrouvöe plus lard et dontl'idenlitö a

öle constatee par son rapprochemenl avec les morceaux correspondants
reslös dans 1'äme du canon ; enfin

e) Un obus entier decharge, de conslruclion defectueuse, et qui avail fait par¬
tie des munitions de la compagnie n° 32 de Zürich.

Apres s'ölre constiluee, la commission piit connaissance des pieces du dossier,
puis entendil de l'un de ses membres, le sergent Zublin, de la batlerie n° 17, un
rapport oral sur l'accident survenu ä cette balterie; eile decida qu'un examen
söpare des deux cas d'explosion ötait d'autant plus necessaire qu'elles etaient
produiles par des causes differentes.

En eilet, tandis que l'une d'elle a eu pour cause l'inflammalion prömaturöe de
la cartouche, l'aulre doit ölre altribuöe ä l'inflammalion prömaturöe de la charge
intörieure du projectile.

II parait resulter des rapporls sur l'accident de In batlerie n° 17, ainsi que des
communicalions verbales du sergent Zublin, que les carlouches d'exercice destinees

au rassemblement de troupes (lirees du döpöt födöral de Frauenfeld) etaient
en grande partie döfectueuses, soit par leur etamine trop claire, soit qu'elles ne
fussent pas suffisamment serrees, soit par les liaces de pulverin qu'elles presentaient

ä l'exlörieur. II ötait essentiel de se procurer quelques öchanlillons de ces
cartouches ei il en fut demande par lölögraphe i\ Frauenfeld et ä Saint-Gall; mais
la commission n'a regu qu'une cartouche expediöe de Saint-Gall, la seule d'ailleurs
qui füt restöe des approvisionnements de la batlerie n° 17:

Par une lellre du 25 seplembre, le corps des officiers d'arlillerie de Saint-Gall
a manifeste le dösir de prendre une pari aclive ä l'enquete; la commission n'a pas
cru devoir accepler celle offre, mais a repondu qu'elle accueillerait tous les öelair-
cissemenls sur les causes de cet accident, en laut qu'ils ne se trouveraient pas
fournis par le dossier.

Ayant appris que la munilion d'exercice pour le rassemblement de troupes
provenait du döpöt de Thoune et ötant assuröe qu'elle avait ötö envoyee ä Frauenfeld

immediatement avant, la Commission trouva bon de commencer de suite
des essais de tir avec carlouches d'exercice et avec carlouches el obus, en se ser-
vant des munitions qu'elle avait sous la main.

Passant ä l'examen des causes de l'accident de Thoune, la commission jugea
nöcessaire de consulter les ordonnances sur les projectiles de 8, o, 10 et 12 cent.
et de se faire remettre un certain nombre de projectiles de ces calibres ainsi que
les instruetions el lesjauges ä l'usage des contröleurs. Elle se fil donner ensuite,
par M. Stahel, directeur du laboraloire de Thoune, des renseignements d'aulant
plus necessaires que le reglement sur le contröle porle le titre de provisoire el ne
renferme que des prescriptions gönerales.

M. Stahel s'exprime ä peu pres en ces termes :

« Les projectiles de 8,5 sont tires en parlie de Genöve, en parlie de la Cluse,
en partie de l'etablissement des freres Sulzer, ä Winterthur. Les fusees sont toules
fabriquees ä Thoune Les projectiles de 10 cent. proviennenl tous de la maison
Sulzer, qui les livre sans vis-öerou, percuteur, capsule, goupille de sürete et fi-
celage.
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» Les obus de 12 cent. sont livrös bruts par la fonderie de La Cluse, au

laboratoire; celui-ci les munitdu manleau de plomb, perce l'oeil pour la vis-ecrou, le
trou de la goupille de surele et les termine.

» Jusqu'ä ces derniers temps, le capitaine Merian etait seul employe au contröle

des projectiles bruls ou ä demi terminös. Cet officier elait spöcialement chargö

du conlröle des fournilures faites par les etablissements de La Cluse el de Win-
lerthur. A cölö de cela, il s'occupaitquelquefois aussi du contröle ä Thoune, qui
elait ögalement fail par les directeurs, MM. Gressly et Rubbin.

» Le finissage du projectile se faisait par un ouvrier spöcial, qui examinait spö-
cialemenl si, aprös le placement de la capsule du percuteur, il y avait encore un
jeu süffisant entre celui-ci et la goupille de sürelö. »

Depuis environ Irois mois, le nombre des contröleurs a ötö porle ä trois, sans

que le reglement qui regit leurs fonctions ait öle precise. II parait qu'il n'y a eu
aucun conlröle des projectiles terminös au laboratoire et, d'aprös les renseignements

qui nous sont parvenus, il semble qu'il n'y a eu jusqu'ä prösent aucune
surveillance exercee par la direclion superieure du maleriel föderal.

Un examen des projectiles, au moyen des inslrumenls de contröle qui onl etö
mis ä nolre disposition par le laboratoire, nous a bienlül persuadös que les trous
pour les goupilles de sürete des projectiles de 0m12 sonl beaucoup plus inexae-
tement percös que ceux des projectiles de 0m10. Et cela, parce que non-seulement

ils ont trop de jeu, mais qu'aussi, dans la plupart des cas, leur direclion
n'est pas conforme ä l'ordonnance. Du resle, l'examen des munilions dans les
döpöls a conslalö que si, pour les obus de 0"'8,o et 0m10, la position de la goupille

est gönöralemenl bonne, il n'en est pas de meine pour les projectiles de Om12,
et que ceux-ci presenlent les mömes dölauls que ceux livrös aux compagnies de

position nos 62 el 64.
La cause de cette direclion, souvenl trop profonde ou trop oblique, devait

evidemment rösider dans la mac.hine ä percer; un examen de celle-ci dömontra que
son Systeme ne prösentait aucune securile pour assurer la direction precise du trou
de la goupille, ni une position parfaitement fixe du projectile, comme cela doit
cependant elre lorsqu'on a ä percer des trous excentriques sur des surfaces cylin-
driques; la meche manquait d'ailleurs d'un conducteur süffisant. Avec le mode
de travail en usage, il rösulte pour chaque piece percöe une position difförente du
trou de la goupille. C'est un defaut auquel on peut facilement remedier par une
meilleure insialiation, comme cela se pralique par exemple dans l'ötablissement
des freres Sulzer.

L'inspeclion des pieces d'etamine, en magasin ä Thoune, a fourni un rösultat
satisfaisant; on a trouve cependant parmi les carlouches distribuöes aux compagnies

de posilion n° 62 et n° 64 quelques Sachets d'un tissu trop clair, et au
travers duquel la poudre ötait visible; rien de semblable n'a du reste ötö observö
dans les carlouches d'exercice remises pour l'enquöte.

Avant de repondre aux queslions qui nous sonl posees, nous devons mentionner
brievement les experiences que nous avons failes en tirant avec un canon de 8,4
des carlouches d'exercice pour nous rendre compte si l'explosion, dans le cas de
Saint-Gall, provienl de l'ötamine, ou si, comme le croit la direction du matöriel
federal, eile provienl de la ficelle qui sert de lien ou de toule aulre cause. A cet
effet, on accelöra la rapidite du tir et on eut soin de placer les cartouches dans la

chambre, tanlöl reglementairement, tantöt la ficelle en arriere. Par ce moyen on
constata que ni l'ölamine qui restait dans le canon, ni celle qui lombait devant la

piece ne continuait ä brüler. Par contre dans la plupart des cas, et parliculiöre-
ment lorsque la cartouche ötait lournöe ä l'envers les deux bouts de ficelle
semblables ä des möches, brülörent un certain temps; mais on n'en trouva que devanl
la piece et jamais dans 1'äme.
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Le fait de la non-combuslion de l'ölamiiie Irouve sa confirmalion dans les observations

de M. Zublin pendant le rassemblemeni; il fallait donc que l'inflammalion de la
cartouche eüt sa cause ailleurs, el cela d'aulant plus vraisemblablement que M. Zublin
dit avoir remarque dans le canon un rösidu plus considörable que d'habitude.

En poursuivant nos recherches dans cetle direclion, nous avons effectivement
remarque döjä au Iroisiöme coup dans et devant l'anneau d'expansion, un döpöt
de rösidus ä l'ölal päleux qui ne fit que s'augmenter par la Prolongation du lir.
Ces rösidus avaienl, pendant plusieurs secondes une tempöralure ires elevöe ; en
les touchant, de suile apres le feu et l'ouverture de la culasse, on se brülait les
doigts, et un peu de pulverin projele dessus, dös le 6e coup, prenaii feu.

Pour conslaler comment ces rösidus sc comportaient quand on tirait avec obus,
il fut fait aussi des essais de möme nature. Dans ces derniers essais, les rösidus
furent moindres et leur tempöralure moins elevöe que dans le cas pröcödent; on
pouvait y porter la main sans inconvöiiienl el le pulverin projele dessus ne s'en-
flammait plus.

M. le colonel Bleuler nous a presente la piece dans laquelle l'obus de 0m12 a

öclatö; on y constate des iraces de degradation dans 1'äme, immödiatement avant
et dans le cöne möme de raccordemenl; elles sont cependant si peu importantes
qu'il parait difficile den deduire des conclusions positives sur la posilion du
projectile. Ainsi, M. le colonel Bleuler, qui avail cru d'abord remarquer une co'inci-
dence enlre les empreinles de 1'äme de la piöce el celles qu'on constate sur la

pointe retrouvöe du projectile, partage acliielleineiit notre opinion.
Pour ce qui concerne les essais fails avec l'obus de 12 cm. depose sur le bureau

el provenant des munitions de la compagnie de posilion n° 32 nous croyons devoir
nous en occuper d'autant moins qu'ils ont ötö fails par le colonel Bleuler avec tout
le soin desirable el dans toutes les conditions possibles. Son rapport conslale du
reste la possibilite de faire öclater par le seul fait du chargement l'obus muni d'une
semblable fusöe dans laquelle la position de la goupille esl ^reguliere.

Aprös cei examen nous avons pu songer ä repondre aux queslions qui nous
elaient posees et nous declarons d'abord pour ce qui concerne la premiöre question :

« 1° Si et jusqu'ä quel poinl les personnes presenles onl öle causes ou sont
responsables des deux accidents? »

Aucun point de nolre enquele ne nous autorise ä y repondre affirmativement.
Et en posant en fail que dans les deux cas la laute n'est ni aux officiers ni aux
sous-officiers charges de la surveillance, ni aux canonniers ä qui incombail le
service des pieces, nous appuyons en premier lieu notre jugement sur les rapports
qui nous onl ötö remis et desquels il rösulte qu'aucune prescription du reglement
n'a eleomise el que toul a öle, au contraire, fail röglemeniairement

En second lieu nous croyons pouvoir d'aulant mieux nous exprimer ainsi que
par nos experiences nous avons vu: 1° la possibilite d'une explosion teile que
celle arrivöe ä la batterie n° 17, et que: 2° ainsi qu'il a ötö dit plus haut, le

rapporl du colonel Bleuler constate qu'un obus peut eclaler pendanl la charge,
par le fait d'un trou de goupille mal perce.

Nous ajouterons que°nolre decision s'applique egalement ä l'officier qui d'apres
l'instruction sur le lir avail ä faire rapport sur l'ölal des munilions de la compagnie
de position n° 32.

En effet, le rapport du lieutenant d'ötat-major Challand, qui ötait chargö de
cette inspecliou et donl une copie se trouve au dossier, esl fail de la möme
maniere qu'il a toujours ete usitö jusqu'ici et lel que le comprend la commission. Le
calibrage exact de loules les piöces d'un projectile el de l'examen de leurs positions

respectives elant considere comme l'affaire du laboratoire, on ne peul exiger,

vu la courte duröe des cours de repelilion et l'absence des Instruments
nöcessaires, qu'un officier d'elat-major en soit chargö. (A suivre

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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